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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2014-3-2-11  
Séance du vendredi 21 mars 2014 
 
 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA SOCIETE FERMIERE DE LA MAISON DE 

L'ALSACE À PARIS (SFMAP)  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU    l’article L 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil Général n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- approuve la modification des statuts de la Société d’économie mixte La maison de 
l’Alsace à Paris et approuve en conséquence la proposition de statuts modifiés telle que 
jointe en annexe de la présente délibération. 

 

 

 
 
Adopté 
Alphonse HARTMANN ne participe pas 
au vote en sa qualité de Président de  
la société fermière de la Maison d’Alsace à Paris.  
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